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(2) en désignant par (c) le paragraPhe (d)
(3) par 1 laddÏtion de ce qui Eiuit -

(d) exerce l'industrie de la vente de poules de paris à la cote, sauf le8

cas ci-après prévus;
.t, ou offre de výen-

(e) annonce, Publie, exhibe, affiche, 'vend ou foum po es
dreý ou de fournir, quelque 1,,,-n,%ei,,nement relatif à la vente -de ul , aux

paxis,à la cote, aUX Paris Ou aux gageuresou;
(f) aide ouprête son concours d'une façon quelconque à l'une des

dites actions défendues par le présent article;

(4) Bar Vaddition, à l'alinéa 2 du cEtarticle avant les mots "le préaent

article,, à la première ligne, les luots, "articles 226, 227, 228, (a) et de," par

1 laddition avant je mot 14 fait Y) à la sixième ligne, des mts 6 c pour lest (ýoui-sffl ou

les - Iý et l'addition à la fin du dit alinéa 2, des mots suivants - " Pourvu
pami Par rénnion, de course ne soit conitinuéem pendant plus de douze

qu'aucune de ces
jours consécutifs et seulement aux jours ou conformément à la loi offl £oursffl

peuvent être tenues; et qu'aucune association de cette nature ne tienne plus de

deux réunions de course par année avec un intervaftle d'-au moins vine jours

entre chaque réunion.
Oetamendement a été rejeté par les votes suivants:

"Oui-MM. Monk et MdC011-2.
Non-MM. Stratton, Martin (pý,égina), Blain et Sinelair-4.

M. MeCýGll alors proposa, secondé par M. M(>nk:-Que la clause suivante

soit ajoutée à l'amený&ment du dit bill

" 235. (a) 1,,es digpositions de la présente loi ne s'appliquent pas à une

personne par le fuit qu'elle -devient,,' ienne ou dépositaire d'ament, de pro-

priétés ou d'objet de valeur engagés et. devant être payés, soit au gagnant de

toute course, de tout sport, jeu ou exerciee autorisés par la loi, soit à tout pro-

Priétaire de cheval engW pour une cours,- autorisés par la loi, ou pour d'es

paris entre individus ' ou faits sur le champ de course d'une société non consti-

tuée, durant le cours de la réunion de'course;

pourvu qu Iaueune réunion de course ne soit continuée pendant Plus de

douze jours, de ouurse conséeutifs les. jours ou les dites courses peuveut avoir

lieu conformément à la loi, et qu'aucune association de ce genre ne -fasse Pas

plus de deux rendez-vous de wurseSdans une année avec un intervalle de vingt

joursau minimumentre ies'dites réunions de courses.

00t amendement est rejeté par les votes suivants:

oTd-mm. mecon et monk-2.

Non-MM. Stratton, Martiu (Rý), Blain et Sinclair-4.

M. MeCoil, secondé par M. Monk, proposa alom que:

Considérant queIlintention &es promoteurs de ce be n'est pas dInterdir à

un propriétaire de parier sur son propre dIeval engagé dans une course autori-

Bée par la loi, ni d'interdir les paris entre individus ainsi qu 'il est expliqué par

je MembM qui a présenté le ýbi'll, en seconde lecture,-

la- clause suivante soit en conséquence ajoutée au dit bill

M. (8) 'Lea a.iopowtione de la présente loi 'ne s'appliquent pas atune per.

âmne par le £ait qu'efle devient gardienne ou dépositaire d'alVM4 de propriété,

d'objets de valeur fflpg6s comme eneux etdevant être payf" au gaç=t de

toute Surse, de tout qPOT,ý jeu. ou exercice, autorisés Par 141 -loi, ou au propri,',

taire de tout dieval Sgae dam um wurmeauUwàMe par la loi, on pour -des

pario engagés entre ou parmi des partkuliffl.
Cet amSdement est rejeté par:


